
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le lundi 7 novembre 2022 à 19 h 

Bureau d'arrondissement, 6854, rue Sherbrooke Est

PRÉSENCES :

Monsieur Pierre LESSARD-BLAIS, maire d'arrondissement
Madame Alia HASSAN-COURNOL, conseillère du district de Maisonneuve–Longue-Pointe
Madame Alba ZUNIGA RAMOS, conseillère du district de Louis-Riel
Monsieur Julien HÉNAULT-RATELLE, conseiller du district de Tétreaultville

ABSENCES :

Monsieur Éric Alan CALDWELL, conseiller du district d'Hochelaga

AUTRES PRÉSENCES :

Madame Véronique BELPAIRE, directrice d'arrondissement
Monsieur Pierre-Paul SAVIGNAC, directeur de la Direction de l'aménagement urbain et des 
services aux entreprises
Madame Caroline ST-LAURENT, directrice de la Direction des travaux publics
Madame Patricia PLANTE, directrice de la Direction de la culture des sports des loisirs et du 
développement social
Monsieur José PIERRE, directeur du Bureau de projets et développement des services aux 
citoyens
Madame Dina TOCHEVA, secrétaire d'arrondissement
Madame Annick Barsalou, secrétaire d’arrondissement substitut
Et
Monsieur Éric Breton, commandant du poste de quartier 23

NOMBRE DE PERSONNES PRÉSENTES :

Environ 58 citoyen(ne)s.
____________________________

Signature de livre d’or

Monsieur Pierre Lessard-Blais, appuyé des membres du conseil, rend hommage à monsieur Wilfred 
Nancy, ancien entraîneur du Club de foot de Montréal. Il le félicite pour son leadership, sa vision et son 
engagement envers le club. Monsieur Wilfred Nancy se dit très fier du travail accompli avec le club. Il 
remercie le conseil et signe le livre d’or. 

____________________________

Le maire fait une courte présentation sur la taxation locale.
____________________________

Ouverture de la séance.

Le maire d’arrondissement, monsieur Pierre Lessard-Blais, déclare la séance ouverte à 19 h 20.

____________________________

Période de questions des citoyens.

La période de questions débute à 19 h 22.

François Plourde Le citoyen se réfère à la Motion pour protéger des espaces verts dans le secteur 
d’Assomption Sud–Longue-Pointe et du sud de Louis-Riel et souligne l’importance 
à faire des efforts afin de préserver les boisés Beni Hana et Jean-Milot, vu leur 
riche biodiversité. 

Lynne Shand La citoyenne souhaite avoir des explications quant à la pertinence du permis de 
neige. Sa deuxième question concerne la fréquence de la collecte des ordures 
ménagères et la pertinence des travaux de réfection du terrain de bocce au parc 
Félix-Leclerc.
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Debbie Scabilis La citoyenne partage ses préoccupations quant au dépôt de neige, étant donné la 
présence des personnes handicapées à son domicile et se questionne sur la 
justification du permis de neige. De plus, elle demande pourquoi l’arrondissement 
vise toujours les mêmes quartiers pour les projets-pilote. Dépôt d’une pétition
contre le permis de neige.

Julie Hubert La citoyenne partage ses préoccupations environnementales et de salubrité liées 
au projet d’aménagement du parc Pierre-Bédard et aimerait avoir des explications 
quant aux risques que ce projet peut engendrer.

Peter Gleeson Le citoyen partage ses préoccupations concernant le retrait du stationnement dans 
le cadre du projet d’aménagement du parc Pierre-Bédard.

Jean Paquette Le citoyen est mécontent de l’augmentation de la valeur foncière d’environ 30 %. Il 
aimerait connaître la position de l’arrondissement à cet égard. Aussi, il aimerait 
être rassuré que cette hausse sera étalée sur trois ans. 

Alain Masse Le citoyen demande un moratoire sur le projet de PPU Radisson, étant donné 
l’absence d’inspection de construction des bâtiments au Québec

François Couture Le citoyen pose une question sur l’entretien du réseau d’égouts à la suite de 
l’inondation du 13 septembre dernier. De plus, il demande pourquoi 
l’arrondissement désire mettre en place des infrastructures comme un bassin de 
rétention à ciel ouvert qui demande un entretien beaucoup plus régulier et 
rigoureux. 

Donna Lamorte La citoyenne a été touchée par les inondations du 13 septembre dernier. Elle 
aimerait savoir si l’arrondissement prévoit des projets pour atténuer les 
conséquences des inondations au nord du boulevard Rosemont. De plus, elle se 
questionne sur l’entretien du réseau d’égouts.

Anaïs Houde La citoyenne déplore le fait que l’information concernant l’engagement d’un 
inspecteur sur le bruit ne soit pas disponible. Elle remercie l’arrondissement pour 
l’acquisition du boisé Steinberg et demande comment peut-on s’assurer d’une 
connectivité écologique sur le nouveau terrain protégé. Enfin, elle demande si un 
corridor vert est prévu ? 

Christian Jacques Le citoyen aimerait savoir si l’arrondissement a prévu l’incitatif financier concernant 
les équipements des vélos d’hiver.

Questions reçues par Internet.

Madame Véronique Belpaire, directrice d’arrondissement, fait la lecture des questions reçues.

Annabelle Paré La citoyenne demande si des rénovations au parc Hochelaga sont prévues et pour 
quand, vu la vétusté des équipements dans ce parc.

Isabelle Boyer La citoyenne aimerait avoir des explications concernant une lettre envoyée à ses 
locataires par le Service d’habitation de la Ville de Montréal, sur la subvention 
qu’elle a obtenu dans le cadre du Programme RénoPlex.

Francine Demers La citoyenne aimerait savoir quelles actions ont été prises envers des citoyens 
contrevenants pour le dépôt de neige sur le domaine public, et ce, avant le projet-
pilote de permis de neige. Est-ce que le nombre de ces interventions justifie 
l’exigence d’un permis et pourquoi dans certains secteurs seulement ?

Michel Jolicoeur Le citoyen partage ses préoccupations quant à l’état lamentable de la chaussée et
à l’insalubrité récurrente des ruelles situées au nord de la rue Ontario Est, entre les 
rues Aylwin et Davidson. Il se questionne sur les actions que la Ville prévoit 
prendre pour le respect des règlements concernant le dépôt des poubelles et le 
retrait des bacs selon les jours de leurs collectes.

Michel Lincourt Le citoyen est préoccupé par la décision du ministre de l’Environnement, de la 
Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs, Benoit 
Charrette, qui autorise l’entreprise Ray-Mont Logistiques à démarrer ses activités 
et aimerait connaitre la position de l’arrondissement à cet égard. De plus, le citoyen 
suggère de faire appel aux 3 milliards $ qui seraient disponibles à Ottawa pour 
développer des projets d’infrastructures, afin de développer un parc nature dans 
MHM.

Michel Benoit Le citoyen incite l’administration à faire le démarchage nécessaire pour appuyer la 
réalisation d'un troisième lien cyclable entre Mercier-Est et la Rive-Sud, accessible 

à l'année par le « tube de service » du tunnel Louis-Hyppolite-La Fontaine.
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Marianne 
Laflamme

La citoyenne demande où en est rendu le dossier du futur lien piétonnier pour relier 
les rues Ontario Est et Tellier.

Suzanne Côté La citoyenne mentionne que les conseillers de l’opposition ont dénoncé dans les 
journaux locaux que les documents du PDI, déposés sur le site internet de 
l’arrondissement, manquaient de détails. Elle constate la même pratique dans 
d’autres arrondissements et aimerait savoir si ces conseillers ont l’intention de
dénoncer leurs collègues des autres arrondissements aussi.

Éric Laflamme Le citoyen aimerait connaitre les plans de l'arrondissement pour contrôler la 
circulation sur l'avenue Haig, entre les rues Hochelaga et Sherbrooke, devenue 
très achalandée depuis les travaux du tunnel Louis-Hyppolite-La Fontaine.

Steven Middleton Le citoyen souligne que la véritable protection de la biodiversité et l'accessibilité à 
la nature de proximité ne seront atteints qu'avec la protection intégrale du boisé 
Steinberg. Le citoyen aimerait savoir pourquoi, étant donné que le boisé est
composé de trois lots, dont deux sont maintenant la propriété de la Ville de 
Montréal, le lot 6 254 912, situé entre le lot acquis d'Hydro-Québec et le 5600, rue
Hochelaga, n'a pas aussi été désigné comme protégé lors de l'annonce du 
24 octobre 2022.

Danielle Portugais La citoyenne demande quels sont les intentions de l’arrondissement quant à la 
vitesse et l’augmentation de la circulation ainsi que le passage de véhicules lourds 
sur la rue Haig. De plus, elle voudrait connaitre le plan d’actions pour répondre aux 
multiples plaintes à cet égard ?

La période de questions se termine à 20 h 55.
____________________________

CA22 27 0313

Suspendre la séance ordinaire du conseil d'arrondissement du 7 novembre 2022.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Alia HASSAN-COURNOL

Et résolu :

De suspendre la séance ordinaire du conseil d’arrondissement du 7 novembre 2022. Il est 20 h 58.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.03  

____________________________

CA22 27 0314

Reprendre la séance ordinaire du conseil d'arrondissement du 7 novembre 2022.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Alia HASSAN-COURNOL

Et résolu :

De reprendre la séance ordinaire du conseil d’arrondissement du 7 novembre 2022. Il est 21 h 12.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.04  

____________________________

CA22 27 0315

Adopter l'ordre du jour de la séance du conseil d'arrondissement.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Alia HASSAN-COURNOL

Et résolu :

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du conseil d’arrondissement tel que proposé.
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ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.05  

____________________________

Déclaration des élu(e)s. 

Madame Alba Zuniga Ramos, conseillère du district de Louis-Riel, remercie les citoyens pour leur 
confiance en elle depuis un an et réitère son engagement et son désir de les servir. Elle annonce les trois 
motions qui seront déposées à la fin de la séance. De plus, elle se dit préoccupée par les multiples 
demandes et inquiétudes des citoyens concernant le réaménagement de la portion nord du parc Pierre-
Bédard. Elle demande à l’administration de considérer ces préoccupations. Enfin, elle se questionne sur 
l’application du Règlement sur les nuisances quant à l’autorisation de déposer de la neige. Elle demande 
à l’administration de fournir plus d’informations à ce sujet. 

Madame Alia Hassan-Cournol, conseillère du district de Maisonneuve-Longue-Pointe, fait un bilan du 
travail accompli en développement de logements sociaux. Elle mentionne des initiatives telles que 
l’adoption d’un règlement sur la protection du statut des résidences pour personnes âgées, la gratuité de 
certains permis pour le développement de logements sociaux et l’utilisation du droit de préemption pour 
réserver des terrains ou des immeubles. De plus, elle rappelle le soutien financier offert à des organismes 
qui travaillent auprès des personnes vulnérables. Elle mentionne la réfection du parc Saint-Clément, des 
chalets des parcs Théodore et Beauclerk. Enfin, elle remercie madame Isabelle Dauplaise, directrice du 
Centre des jeunes Boyce-Viau qui quitte l’organisme après 20 ans de travail dévoué.

Monsieur Julien Hénault-Ratelle, conseiller du district de Tétreaultville, remercie les citoyens pour leur 
confiance pendant la dernière année. Il se dit aussi très heureux de l’adoption d’un règlement sur la 
protection du statut des résidences pour personnes âgées. De plus, il explique son point de vue 
concernant le projet pilote visant l’instauration d’un permis pour le dépôt de la neige. Il se dit préoccupé 
concernant la problématique des nids de poules sur certaines rues et continue ses démarches afin de 
répondre aux inquiétudes des citoyens en lien avec le bruit et la vibration qu’ils occasionnent. Il rappelle 
ses démarches pour l’aménagement de pistes de ski de fond au parc la Promenade Bellerive et au parc 
Thomas-Chapais. 

Monsieur Pierre Lessard-Blais, maire d’arrondissement, se dit fier du travail accompli dans la dernière 
année pour améliorer la qualité de vie des citoyens et remercie toutes les équipes de l’arrondissement. Il 
rappelle les initiatives en développement économique, telles que la rue piétonne sur Ontario, les balcons 
bleus sur les rues Hochelaga et Des Ormeaux, la traverse lumineuse et le soutien à l’association des 
commerçants de Tétreaultville. De plus, il rappelle qu’outre l’acquisition du boisé Steinberg, plusieurs 
projets de verdissement ont vu le jour cette année, telle que la plantation de 2000 arbres, 
l’agrandissement du jardin Dupéré, la création du jardin communautaire Clément-Jetté et son poulailler 
urbain, le développement du jardin collectif Carlos-D’Alcantara, etc. Enfin, il réitère son engagement dans 
l’entretien des infrastructures, tels que les chalets de parcs et le skate parc. Il mentionne attendre des 
propositions des membres de l’opposition concernant le projet du parc Pierre-Bédard.

____________________________

CA22 27 0316

Approuver les procès-verbaux des séances ordinaire et extraordinaire du conseil 
d'arrondissement tenues le 4 octobre 2022, à 19 h et 19 h 05.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Alia HASSAN-COURNOL

Et résolu :

D’approuver les procès-verbaux des séances ordinaire et extraordinaire du conseil d'arrondissement
tenues le 4 octobre 2022, à 19 h et 19 h 05.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.07  

____________________________

Dépôt du procès-verbal de l'assemblée publique de consultation tenue le 20 octobre 2022, à 18 h.

____________________________
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CA22 27 0317

Accorder des contributions financières non récurrentes totalisant 5 740 $, réparties entre neuf 
organismes désignés dans le sommaire décisionnel, dans le cadre d'une contribution financière 
complémentaire au Programme camp de jour, afin de soutenir l'accompagnement des enfants 
ayant une ou des limitations fonctionnelles ou à défis particuliers.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Alia HASSAN-COURNOL

Et résolu :

D'accorder des contributions financières totalisant la somme de 5 740 $, dans le cadre d'une contribution 
financière complémentaire au Programme camp de jour, afin de soutenir l'accompagnement des enfants 
ayant une ou plusieurs limitations fonctionnelles ou à défis particuliers aux organismes suivants :

Organisme
CCSE Maisonneuve
Centre communautaire Hochelaga
Centre récréatif et communautaire (C.R.C.) St-Donat
Serve de loisirs St-Justin
Service des loisirs Notre-Dame-des-Victoires
Service des loisirs St-Clément (Montréal)
Service des Loisirs Ste-Claire
Service des loisirs St-Fabien
Association du centre Pierre-Charbonneau

Montant
140 $
280 $
140 $
840 $
700 $
140 $
840 $

2 100 $
560 $

D'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel 
dans la section « Aspects financiers ».

__________________

Un débat s'engage.
__________________

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.01 1229674001 

____________________________

CA22 27 0318

Accorder et ratifier la contribution financière de 15 453 $ à l'organisme Club de soccer Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve, pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2022, dans le cadre du 
programme Club sportif et approuver la convention à cette fin.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Alia HASSAN-COURNOL

Et résolu :

D'approuver et de ratifier la convention entre la Ville de Montréal et l'organisme Club de soccer Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve, d'une durée d'un an se terminant le 31 décembre 2022 dans le cadre du 
programme Club sportif.

D'accorder une contribution financière totale de 15 453 $.

D’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel, 
dans la section « Aspects financiers ». 

D’autoriser madame Patricia Plante, directrice de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l’arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer la convention 
au nom de la Ville de Montréal.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.02 1229710002 

____________________________
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CA22 27 0319

Accorder des contributions financières non récurrentes aux deux organismes désignés dans le 
sommaire décisionnel totalisant la somme de 19 200 $, pour la période du 15 novembre 2022 au 
30 avril 2023, pour la réalisation du projet Brigade neige 2022-2023 et approuver les conventions à 
cette fin. Affecter une somme de 19 200 $ provenant des surplus d'arrondissement à cette fin.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Alia HASSAN-COURNOL

Et résolu :

D'accorder un soutien financier non récurrent totalisant la somme de 19 200 $ aux organismes suivants 
pour la réalisation du projet « Brigade neige 2022-2023 » :

Organisme

Carrefour jeunesse-emploi Hochelaga-Maisonneuve (CJEHM)

Programme d'information sur le travail et la recherche d'emploi de Montréal (PITREM)

Montant

9 900 $

9 300 $

D'approuver les projets de convention entre la Ville de Montréal et ces organismes, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier. 

D'affecter une somme de 19 200 $ des surplus de l'arrondissement au financement de cette dépense.

D'autoriser madame Véronique Belpaire, directrice de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve, à signer les conventions au nom de la Ville de Montréal.

__________________

Un débat s'engage.
__________________

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.03 1221299006 

____________________________

CA22 27 0320

Attribuer à Groupe DCR (9282-0786 Québec inc.) un contrat de 251 795,25 $, taxes incluses, pour 
réaliser les travaux de réaménagement des issues à la piscine intérieure Édouard-Montpetit, 
conformément aux documents d'appel d'offres public 2022-053-P et autoriser une dépense totale 
de 302 154,30 $, taxes incluses.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Alia HASSAN-COURNOL

Et résolu :

D'attribuer à l'entreprise Groupe DCR (9282-0786 Québec inc.) un contrat de 251 975,25 $, taxes 
incluses, pour réaliser les travaux de réaménagement des issues de la piscine intérieure Édouard-
Montpetit, conformément aux documents de l’appel d'offres public 2022-053-P.

D'autoriser une dépense totale de 302 154,30 $, taxes incluses, comprenant le contrat attribué à Groupe 
DCR (9282-0786 inc.), les contingences, les incidences et les déboursés, le cas échéant.

D’imputer cette somme, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux informations 
financières inscrites au sommaire décisionnel dans la section « Aspects financiers ».

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.04 1229136001 

____________________________

CA22 27 0321

Adopter le calendrier des séances ordinaires du conseil d'arrondissement de Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve pour l'année 2023.
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Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Alia HASSAN-COURNOL

Et résolu :

D'adopter le calendrier des séances ordinaires du conseil d'arrondissement de Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve pour l'année 2023.

Lundi 6 février 2023 Salle du conseil 6854, rue Sherbrooke Est 18 h 30

Lundi 6 mars 2023 Salle du conseil 6854, rue Sherbrooke Est 18 h 30

Lundi 3 avril 2023 Salle du conseil 6854, rue Sherbrooke Est 18 h 30

Lundi 1er mai 2023 Salle du conseil 6854, rue Sherbrooke Est 18 h 30

Lundi 5 juin 2023 Salle du conseil 6854, rue Sherbrooke Est 18 h 30

Lundi 10 juillet 2023* Parc À déterminer 18 h

Lundi 14 août 2023 Salle du conseil 6854, rue Sherbrooke Est 18 h 30

Mardi** 5 septembre 2023 Salle du conseil 6854, rue Sherbrooke Est 18 h 30

Lundi 2 octobre 2023 Salle du conseil 6854, rue Sherbrooke Est 18 h 30

Lundi 6 novembre 2023 Salle du conseil 6854, rue Sherbrooke Est 18 h 30

Lundi 4 décembre 2023 Salle du conseil 6854, rue Sherbrooke Est 18 h 30

* Cette séance sera tenue dans un parc. Le lieu exact sera annoncé préalablement par un avis public. En 
cas de pluie, la séance se tiendra dans la salle du conseil au bureau de l’arrondissement.
** Le lundi 4 septembre 2023 est un jour férié. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

30.01 1228293005 

____________________________

CA22 27 0322

Accepter la délégation de pouvoirs en matière d'inspection en vertu du Règlement de contrôle 
intérimaire de la Communauté métropolitaine de Montréal numéro 2022-96 concernant les milieux 
naturels et nommer les fonctionnaires responsables de son application.

VU le Règlement de contrôle intérimaire de la Communauté métropolitaine de Montréal numéro 2022-96 
concernant les milieux naturels (RCI), adopté par la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) le 
28 avril 2022;

VU l'article 5.2 du RCI par lequel le fonctionnaire ou l'officier municipal qui est responsable de la 
délivrance des permis et certificats au sens des articles 119 et 236 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme (RLRQ, c. A-19.1), est le fonctionnaire désigné par le conseil de la CMM pour agir à titre 
d'inspecteur métropolitain local chargé de l'application du RCI;

ATTENDU QUE la municipalité doit consentir à telle désignation en vertu du deuxième alinéa de l'article 
63 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, précitée;

ATTENDU QUE l'article 5.2 du RCI, par lequel le conseil de la CMM peut déléguer, par municipalité, les 
pouvoirs et devoirs généraux des inspecteurs métropolitains en chef et adjoint prévus aux articles 5.4 et 
5.5 de ce même règlement aux inspecteurs métropolitains locaux.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Alia HASSAN-COURNOL

Et résolu :

QUE l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve consente à ce que ses fonctionnaires ou 
officiers responsables de la délivrance des permis agissent à titre d’inspecteurs métropolitains locaux, tel 
que prévu par l’article 5.3 du RCI de la CMM et exercent les pouvoirs et devoirs énumérés à l’article 5.7 
de ce même règlement.

QUE l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve consente à ce que ses fonctionnaires ou 
officiers responsables de la délivrance des permis se voient déléguer les pouvoirs et devoirs de 
l’inspecteur métropolitain en chef et adjoint, tel que prévu aux articles 5.4 et 5.5 du RCI de la CMM.

QUE l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve informe la CMM que les personnes suivantes 
agissent à titre d’inspecteurs métropolitains locaux sur son territoire : 
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– Inspecteur métropolitain en chef : le directeur de la Direction de l’aménagement urbain et des 
services aux entreprises;

– Inspecteur métropolitain adjoint : le chef de division de la Division des permis et inspections;
– Inspecteur métropolitain local : le chef de division de la Division des permis et inspections. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

30.02 1229099008 

____________________________

CA22 27 0323

Autoriser le dépôt d'une demande de subvention à la Fondation de la faune du Québec pour le 
projet « Contrôle du nerprun cathartique et revégétalisation au boisé du parc Thomas-Chapais » 
et autoriser madame Véronique Belpaire, directrice d'arrondissement, à signer tous les 
engagements relatifs à cette demande de subvention. Confirmer l'engagement à financer les coûts 
admissibles du projet sur deux ans.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Alia HASSAN-COURNOL
Julien HÉNAULT-RATELLE

Et résolu :

D'autoriser le dépôt d'une demande de subvention à la Fondation de la faune du Québec pour le projet 
« Contrôle du nerprun cathartique et revégétalisation au boisé du parc Thomas-Chapais ».

D'autoriser madame Véronique Belpaire, directrice d'arrondissement, à agir au nom de la Ville de
Montréal auprès de la Fondation de la faune du Québec pour le dépôt de la demande d'aide financière et 
la signature de la convention d'aide financière, si le projet est accepté.

De s'engager à financer au moins 30 % des coûts admissibles du projet, soit un montant de 35 000 $ sur 
2 ans.

__________________

Un débat s'engage.
__________________

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

30.03 1228803001 

____________________________

CA22 27 0324

Autoriser le dépôt d'une demande de subvention à la Fondation de la faune du Québec, pour le 
projet « Consolidation du réseau de sentiers et revégétalisation du boisé au parc Thomas-
Chapais » et autoriser madame Véronique Belpaire, directrice d'arrondissement, à signer tous les 
engagements relatifs à cette demande de subvention. Confirmer l'engagement à financer les coûts 
admissibles du projet sur deux ans.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Alia HASSAN-COURNOL
Julien HÉNAULT-RATELLE

Et résolu :

D'autoriser le dépôt d'une demande de subvention d'un montant total de 200 000 $, à la Fondation de la 
faune du Québec, pour le projet « Consolidation du réseau de sentiers et revégétalisation du boisé au 
parc Thomas-Chapais ».

D'autoriser madame Véronique Belpaire, directrice d'arrondissement, à signer tous les engagements 
relatifs à cette demande de subvention.

De confirmer l'engagement à financer les coûts admissibles du projet sur deux ans et d'imputer cette 
dépense conformément aux informations inscrites dans la section « Aspects financiers ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

30.04 1229389008 

____________________________
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CA22 27 0325

Autoriser la présentation d'une demande d'aide financière au ministère de l'Emploi et du 
Développement social du Canada, dans le cadre du volet Petits projets 2022 - Fonds pour 
l'accessibilité, pour le projet d'accessibilité universelle du Chez-Nous de Mercier-Est situé au 
7958, rue Hochelaga. Autoriser le directeur du Bureau de projets et du développement des 
services aux citoyens, monsieur José Pierre, à conclure l'entente à cette fin.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Alia HASSAN-COURNOL

Et résolu :

D'approuver la présentation d'une demande d'aide financière au ministère de l'Emploi et du 
Développement social Canada pour le projet d'accessibilité universelle du Chez-Nous de Mercier-Est, 
situé au 7958, rue Hochelaga.

D'autoriser le directeur du Bureau de projets et du développement des services aux citoyens, monsieur 
José Pierre, à conclure une entente avec le ministère de l'Emploi et du Développement social du Canada 
relativement à cette aide financière et à confirmer l'engagement de l'arrondissement de Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve à assumer tous les coûts non admissibles au programme associés à son projet 
si l'arrondissement obtient une aide financière pour celui-ci, y compris tout dépassement de coûts.

De mandater monsieur José Pierre, directeur du Bureau de projets et du développement des services 
aux citoyens, à représenter l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve et à signer tous les 
documents nécessaires à cette demande d’aide financière.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

30.05 1228202002 

____________________________

CA22 27 0326

Approuver la transaction entre la Ville de Montréal et 9173-7940 Québec inc. concernant 
l'ajustement de la valeur ayant servie à établir la contribution aux fins de parcs dans le cadre de la 
construction de la phase 4 du Lux Gouverneur au 5500, rue Sherbrooke Est, sur le lot 3 945 011 et 
sur une partie du lot 3 966 362 du cadastre du Québec. Accepter la somme restante de 24 636 $ à 
titre de frais de parcs préalable à l'émission du permis de construction et autoriser le Service des 
affaires juridiques, Gagnier, Guay, Biron, à signer ladite transaction et une déclaration de 
règlement hors cour.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Alia HASSAN-COURNOL

Et résolu :

D’approuver la transaction SAI-M-293664-2001 entre la Ville de Montréal et 9173-7940 Québec inc. 
concernant l’ajustement de la valeur ayant servie à établir la contribution aux fins de parcs dans le cadre
de la construction de la phase 4 du Lux Gouverneur au 5500, rue Sherbrooke Est, sur le lot 3 945 011 et 
sur une partie du lot 3 966 362 du cadastre du Québec.

D’autoriser le Service des affaires juridiques, Gagnier, Guay, Biron, à signer ladite transaction et une 
déclaration de règlement hors cour.

D’accepter la somme restante de 24 636 $ à titre de frais de parcs préalablement à l’émission du permis 
de construction.

D'imputer cette recette conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel 
dans la section « Aspects financiers ».

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

30.06 1224687004 

____________________________

CA22 27 0327

Avis de motion et adoption du projet de Règlement portant sur l'approbation du budget de 
fonctionnement de la Société de développement commercial Hochelaga-Maisonneuve, pour la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2023 et imposant une cotisation (RCA22-27004). 
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AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT

Avis de motion est donné par monsieur Pierre Lessard-Blais qu’il sera présenté pour adoption à une 
séance subséquente du conseil d’arrondissement le Règlement portant sur l'approbation du budget de 
fonctionnement de la Société de développement commercial Hochelaga-Maisonneuve, pour la période du 
1er janvier au 31 décembre 2023 et imposant une cotisation (RCA22-27004), lequel est déposé avec le 
dossier décisionnel.

ADOPTION DE PROJET

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Alia HASSAN-COURNOL

Et résolu :

D'adopter le projet de Règlement portant sur l'approbation du budget de fonctionnement de la Société de 
développement commercial Hochelaga-Maisonneuve, pour la période du 1er janvier au 31 décembre 
2023 et imposant une cotisation (RCA22-27004).

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.01 1228945017 

____________________________

CA22 27 0328

Avis de motion et adoption du projet de Règlement sur la taxe relative aux services - exercice 
financier 2023 (RCA22-27003) imposant une taxe à tous les immeubles de l'arrondissement de 
Mercier–Hochelaga-Maisonneuve à compter du 1er janvier 2023.

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT

Avis de motion est donné par monsieur Pierre Lessard-Blais qu’il sera présenté pour adoption à une 
séance subséquente du conseil d’arrondissement le Règlement sur la taxe relative aux services -
exercice financier 2023 (RCA22-27003), imposant une taxe à tous les immeubles de l'arrondissement de 
Mercier–Hochelaga-Maisonneuve à compter du 1er janvier 2023, lequel est déposé avec le dossier 
décisionnel.

ADOPTION DE PROJET

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Alia HASSAN-COURNOL

D'adopter le projet de Règlement sur la taxe relative aux services - exercice financier 2023 (RCA22-
27003), imposant une taxe à tous les immeubles de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve à compter du 1er janvier 2023.

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Monsieur Julien Hénault-Ratelle, appuyé par madame Alba Zuniga Ramos, demande le vote par appel 
nominal.

VOTE

Vote en faveur: Alia HASSAN-COURNOL

Votent contre: Alba ZUNIGA RAMOS
Julien HÉNAULT-RATELLE

La secrétaire d’arrondissement demande au maire s’il se prévaut de son droit de vote.

Monsieur Pierre LESSARD-BLAIS se prévaut de son droit de vote et vote en faveur de la proposition.

ADOPTÉE

40.02 1224525004 

____________________________
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CA22 27 0329

Avis de motion et adoption du projet de Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275) afin de modifier certaines dispositions 
relatives au secteur Contrecœur (01-275-148).

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT

Avis de motion est donné par monsieur Pierre Lessard-Blais qu’il sera présenté pour adoption à une 
séance subséquente du conseil d’arrondissement le Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275) afin de modifier certaines dispositions 
relatives au secteur Contrecœur (01-275-148), lequel est déposé avec le dossier décisionnel.

ADOPTION DE PROJET

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Alia HASSAN-COURNOL

Et résolu :

D'adopter le projet de Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement 
Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275) afin de modifier certaines dispositions relatives au secteur 
Contrecœur (01-275-148).

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.03 1225092003 

____________________________

CA22 27 0330

Avis de motion et adoption du projet de Règlement modifiant le Règlement sur les sociétés de 
développement commercial (RCA04-27010) afin de préciser les modalités de transmission des 
avis de convocation et de présentation du budget (RCA04-27010-5).

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT

Avis de motion est donné par monsieur Pierre Lessard-Blais qu’il sera présenté pour adoption à une 
séance subséquente du conseil d’arrondissement le Règlement modifiant le Règlement sur les sociétés 
de développement commercial (RCA04-27010) afin de préciser les modalités de transmission des avis de 
convocation et de présentation du budget (RCA04-27010-5), lequel est déposé avec le dossier 
décisionnel.

ADOPTION DE PROJET

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Alia HASSAN-COURNOL

Et résolu :

D'adopter le projet de Règlement modifiant le Règlement sur les sociétés de développement commercial 
(RCA04-27010) afin de préciser les modalités de transmission des avis de convocation et de présentation 
du budget (RCA04-27010-5).

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.04 1224619001 

____________________________

CA22 27 0331

Avis de motion et adoption du projet de Règlement sur les tarifs - exercice financier 2023 (RCA22-
27002).

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT

Avis de motion est donné par monsieur Pierre Lessard-Blais qu’il sera présenté pour adoption à une 
séance subséquente du conseil d’arrondissement le Règlement sur les tarifs - exercice financier 2023 
(RCA22-27002), lequel est déposé avec le dossier décisionnel.
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ADOPTION DE PROJET

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Alia HASSAN-COURNOL

D'adopter le projet de Règlement sur les tarifs - exercice financier 2023 (RCA22-27002).

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Monsieur Julien Hénault-Ratelle, appuyé par madame Alba Zuniga Ramos, demande le vote par appel 
nominal.

VOTE

Vote en faveur: Alia HASSAN-COURNOL

Votent contre: Alba ZUNIGA RAMOS
Julien HÉNAULT-RATELLE

La secrétaire d’arrondissement demande au maire s’il se prévaut de son droit de vote.

Monsieur Pierre LESSARD-BLAIS se prévaut de son droit de vote et vote en faveur de la proposition.

ADOPTÉE

40.05 1228293004 

____________________________

CA22 27 0332

Adopter le Règlement modifiant le Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., c. C-
4.1) afin d'ajouter des modes de paiement aux bornes de stationnement (C-4.1-14).

ATTENDU qu'un avis de motion a été donné à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 4 octobre 
2022.

ATTENDU qu'un projet de règlement à été déposé et adopté à la séance du conseil d'arrondissement 
tenue le 4 octobre 2022.

ATTENDU qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du 
conseil plus de 72 heures avant la séance.

ATTENDU que l'objet, la portée et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier 
décisionnel.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Alia HASSAN-COURNOL

Et résolu :

D'adopter le Règlement modifiant le Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., C. C-4.1) 
afin d'ajouter des modes de paiement aux bornes de stationnement (C-4.1-14). 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.06 1224560002 

____________________________

CA22 27 0333

Adopter le second projet du Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement 
Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275) afin de remplacer l'usage « maison de retraite » par 
« centre d'hébergement collectif » (01-275-150). 

ATTENDU qu'un avis de motion a été donné à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 4 octobre 
2022;

ATTENDU qu'un premier projet de règlement a été déposé et adopté le 4 octobre 2022;
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ATTENDU qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du 
conseil plus de 72 heures avant la séance;

ATTENDU la tenue, le 20 octobre 2022, d'une assemblée publique de consultation à l'égard du présent 
projet de règlement.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Alia HASSAN-COURNOL

Et résolu :

D'adopter le second projet du Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement 
Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275) afin de remplacer l'usage « maison de retraite » par « centre 
d'hébergement collectif » (01-275-150).

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.07 1227562006 

____________________________

CA22 27 0334

Autoriser l'occupation du domaine public pour divers événements et édicter des ordonnances 
permettant la fermeture de rues, le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur, la 
consommation et la vente de nourriture et de boissons alcooliques ou non ainsi que la vente 
d'articles promotionnels reliés à l'événement, pour l'année 2022. 

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Alia HASSAN-COURNOL

Et résolu :

D'autoriser l'occupation du domaine public selon le site et l'horaire identifié dans le Tableau des 
événements sur le domaine public 2022 (partie 9).

D'édicter, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., c. B-3, article 20), l'ordonnance jointe à la 
présente permettant le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur selon le site et l'horaire identifié 
dans le Tableau des événements sur le domaine public 2022 (partie 9).

D’édicter, en vertu du Règlement concernant la paix et l’ordre sur le domaine public (R.R.V.M., c. P-1, 
articles 3 et 8), l'ordonnance jointe à la présente permettant de vendre et de consommer, selon les sites 
et les horaires identifiés dans le Tableau des événements sur le domaine public 2022 (partie 9), des 
articles promotionnels reliés à cet événement, de la nourriture et des boissons alcooliques ou non, dans 
des kiosques aménagés à cet effet.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.08 1214252003 

____________________________

CA22 27 0335

Autoriser l'occupation du domaine public par l'organisme Les Pirates Verts pour l'installation d'un 
kiosque de distribution alimentaire le long de la promenade Luc-Larivée, entre les rues De 
Chambly et Nicolet, à compter du 7 novembre 2022 au 6 novembre 2023. Édicter les ordonnances 
autorisant l'établissement de ce marché du mardi au samedi de 9 h à 21 h.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Alia HASSAN-COURNOL

Et résolu :

D'autoriser l'installation d'un kiosque de distribution de nourriture gratuite, situé le long de la promenade 
Luc-Larivée, entre les rues De Chambly et Nicolet, à compter 7 novembre 2022, et ce, jusqu'au 
6 novembre 2023, du mardi au samedi inclusivement, de 9 h à 21 h.

D'édicter, en vertu du Règlement sur les marchés publics (R.R.V.M., c. M-2, article 13, alinéas 1 et 4), 
l’ordonnance permettant l’établissement d’un kiosque de distribution alimentaire, le long de la promenade 
Luc-Larivée, entre les rues De Chambly et Nicolet, pour la période indiquée dans ladite ordonnance.
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D'édicter, en vertu du Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., c. P-1, 
article 8), l'ordonnance jointe à la présente permettant la distribution alimentaire sur le site, aux dates et 
aux heures identifiées dans ladite ordonnance, de la nourriture et des boissons non alcoolisées.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.09 1224560003 

____________________________

CA22 27 0336

Édicter une ordonnance interdisant la manœuvre de virage en U sur la rue Hochelaga, en direction 
est, à l'intersection de la rue Liébert.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Alia HASSAN-COURNOL
Julien HÉNAULT-RATELLE

Et résolu :

D'édicter une ordonnance interdisant la manœuvre de virage en U sur la rue Hochelaga, en direction est, 
à l'intersection de la rue Liébert.
__________________

Un débat s'engage.
__________________

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.10 1222448005 

____________________________

CA22 27 0337

Édicter les ordonnances visant la fermeture définitive de l'avenue Desjardins, entre la rue Ontario 
et la place Ernest-Gendreau, l'inversion du sens de circulation de l'avenue Desjardins, entre la 
place Ernest-Gendreau et la rue La Fontaine et de la place Ernest-Gendreau, entre le boulevard 
Pie-IX et l'avenue Desjardins.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Alia HASSAN-COURNOL

Et résolu :

D'approuver les ordonnances visant la fermeture définitive de l'avenue Desjardins, entre la rue Ontario et 
la place Ernest-Gendreau, ainsi que l'inversion du sens de la circulation sur l'avenue Desjardins, entre la 
place Ernest-Gendreau et la rue La Fontaine et sur la place Ernest-Gendreau, entre le boulevard Pie-IX 
et l'avenue Desjardins.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.11 1226223002 

____________________________

CA22 27 0338

Adopter la résolution autorisant le projet particulier PP27-0318 en vue de permettre l'ajout d'un 
appareil mécanique et le réaménagement d'une aire de chargement en cour avant pour le bâtiment 
situé au 3006, rue Sainte-Catherine Est.

ATTENDU que le conseil d'arrondissement a adopté, à sa séance tenue le 6 septembre 2022, le premier 
projet de résolution du projet particulier PP27-0318.

ATTENDU la tenue, en date du 22 septembre 2022, d'une assemblée publique de consultation relative à 
ce projet particulier et l'adoption, le 4 octobre 2022, d'un second projet de résolution.

ATTENDU qu'aucune demande d'approbation référendaire à l'égard de ce projet particulier n'a été reçue 
en temps opportun.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Alia HASSAN-COURNOL

Et résolu :
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D’adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble (RCA02-27009) de l’arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, 

La résolution autorisant le projet particulier PP27-0318 en vue de permettre l’ajout d’un appareil 
mécanique et le réaménagement d’une aire de chargement en cour avant pour le bâtiment situé au 3006, 
rue Sainte-Catherine Est (lot 3 360 727).

À cette fin, il est permis de déroger à certaines dispositions du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275), et ce, selon les dispositions suivantes :

1. La présente résolution s’applique au lot 3 360 727 du cadastre du Québec.

2. Malgré les dispositions des articles 342 et 347 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement 
Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275), l’implantation d'un appareil mécanique, soit un système de 
levage (monorail autoportant) assorti d’une structure auxiliaire, d’une hauteur maximale de huit mètres et 
d’une largeur maximale de six mètres, est autorisée dans la cour avant adjacente à la rue Sainte-
Catherine Est et à la rue Alphonse-D.-Roy.

3. Malgré les dispositions de l’article 85 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement 
Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275), l'ajout d’équipements mécaniques nécessaires au 
fonctionnement du système de levage (monorail autoportant) est autorisé en façade avant.

4. Il est permis de déroger aux articles 542 à 544 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement 
Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275) pour l’aménagement de l’aire de chargement située dans la 
cour avant adjacente à la rue Sainte-Catherine Est et à la rue Alphonse-D.-Roy.

Aménagement des espaces extérieurs : 

5. Toute demande de permis de transformation visant à permettre l’implantation du système de 
levage, le réaménagement de l’aire de chargement située dans la cour avant adjacente à la rue Sainte-
Catherine Est et à la rue Alphonse-D.-Roy ainsi que le remplacement d’une porte de garage attenante 
doit inclure un plan d’aménagement paysager des espaces extérieurs dont les paramètres sont 
conformes aux dispositions de la présente résolution. 

6. Un dégagement incluant la plantation de vivaces et la plantation d'un arbre au dix mètres 
linéaires minimum, d'une largeur minimale d’un mètre, doit être aménagé à partir de la limite avant du 
terrain adjacente à la rue Sainte-Catherine Est, sauf devant une voie d’accès. 

7. Un dégagement incluant la plantation d'un arbuste au deux mètres linéaires minimum, d'une 
largeur minimale d'un mètre, doit être aménagé à partir des façades avant du bâtiment adjacentes à la 
rue Sainte Catherine Est et à la rue Alphonse-D.-Roy, sauf devant une entrée, un passage piétonnier et 
une aire de chargement ou lorsqu'un plan de façade est implanté à la limite avant du terrain.

8. Tout dégagement doit être séparé de l'aire de stationnement par une bordure fixée dans le sol ou 
une autre séparation semblable, d'une hauteur minimale de 0,15 mètre, sauf devant une voie d’accès, 
une voie de circulation et un passage piétonnier. 

9. Une clôture en bois, d'une hauteur maximale de deux mètres et d’une longueur de sept mètres, 
doit être implantée entre l’aire de chargement et la limite avant du terrain adjacent à la rue Alphonse-D.-
Roy. 

Architecture :

10. La structure auxiliaire au système de levage (monorail autoportant) doit être recouverte par un 
matériau de revêtement similaire à celui du bâtiment principal. 

11. Le système de levage (monorail autoportant) doit être peint d'une couleur similaire au revêtement 
du bâtiment principal. 

Délais de réalisation : 

12. Les travaux d’aménagement des espaces extérieurs doivent être complétés dans les 12 mois 
suivant l’entrée en vigueur de la présente résolution. Si ce délai n’est pas respecté, l’autorisation qui fait 
l’objet de la présente résolution sera nulle et sans effet.

Clauses pénales : 

À défaut de se conformer aux obligations de la présente résolution, les dispositions pénales du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble de 
l’arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve (RCA02-27009) s’appliquent.

Toute disposition non compatible avec les dispositions contenues dans la présente résolution ne 
s’applique pas. Toute autre disposition non incompatible continue de s’appliquer. 
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ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.12 1229099004 

____________________________

CA22 27 0339

Adopter le second projet de résolution du projet particulier PP27-0324 en vue de permettre la 
subdivision du logement existant au 2e étage pour le réaménagement complet du bâtiment et 
l'aménagement de huit logements pour l'immeuble situé aux 4240-4244, rue Adam.

ATTENDU que le conseil d'arrondissement a adopté, à sa séance tenue le 4 octobre 2022, le premier 
projet de résolution du projet particulier PP27-0324.

ATTENDU la tenue, le 20 octobre 2022, d'une assemblée publique de consultation relative à ce projet 
particulier.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Alia HASSAN-COURNOL

Et résolu :

D'adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve (RCA02-27009), 

Le second projet de résolution du projet particulier PP27-0324 en vue de permettre la subdivision du 
logement existant au 2e étage pour le réaménagement complet du bâtiment et l’aménagement de huit 
logements répartis sur les deux étages et sous-sol existants et sur le 3e étage approuvé, pour l'immeuble 
situé au 4240-4244, rue Adam sur le lot 6 477 090, et ce, malgré les dispositions apparaissant à l'article 
138.1 du Règlement d'urbanisme de l’arrondissement Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275), aux 
conditions suivantes :

Division ou subdivision d'un logement

1. Les dispositions de l'article 138.1, prescrivant qu'un logement ne peut pas être divisé ou subdivisé 
malgré le nombre de logements minimal ou maximal prescrit, ne s'appliquent pas.

a) le logement vacant, situé au 2e étage, peut être divisé ou subdivisé pour aménager des 
logements;

b) le local existant au rez-de-chaussée communiquant avec le sous-sol, pouvant avoir servi à un 
moment de logement, peut être divisé ou subdivisé pour aménager des logements;

c) au moins un logement de trois chambres doit être aménagé dans le bâtiment de trois étages 
(incluant le nouvel étage) avec sous-sol.

Conditions supplémentaires

2. Toute demande de permis de construction, d'agrandissement ou de transformation d’un bâtiment 
visée par la présente résolution doit faire l’objet d’une révision architecturale et doit être approuvée 
conformément au Titre VIII, selon les critères de l'article 669, du Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275).

3. Préalablement à la délivrance d’un permis de construction, d'agrandissement ou de transformation, 
un plan d'aménagement des espaces extérieurs doit être approuvé conformément au Titre VIII du 
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275).

Délais de réalisation

4. Les travaux de construction autorisés par la présente résolution doivent débuter dans les 60 mois 
suivant l'entrée en vigueur de la présente résolution. Si ce délai n’est pas respecté, l’autorisation qui fait 
l’objet de la présente résolution sera nulle et sans effet.

5. Les travaux d'aménagement des espaces extérieurs doivent être complétés dans les 12 mois 
suivant la fin de la validité de chaque permis de construction.

Clauses pénales

À défaut de se conformer aux obligations de la présente résolution, les dispositions pénales du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble de 
l'arrondissement de Mercier-Hochelaga-Maisonneuve (RCA02-27009) s'appliquent.

Toute disposition incompatible avec les dispositions et les autorisations contenues dans la présente 
résolution ne s'applique pas. Toute autre disposition compatible continue de s'appliquer. 
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ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.13 1224440001 

____________________________

CA22 27 0340

Accepter la somme de 41 800 $ que le propriétaire des lots projetés 6 443 237 et 6 443 238, situés 
sur le côté ouest de la rue Mousseau, au nord de la rue Sainte-Claire, doit transmettre à la Ville de 
Montréal à titre de frais de parcs.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Alia HASSAN-COURNOL

Et résolu :

D'accepter la somme de 41 800 $ que le propriétaire des lots projetés 6 443 237 et 6 443 238, situés sur 
le côté ouest de la rue Mousseau, au nord de la rue Sainte-Claire, doit transmettre à la Ville de Montréal 
conformément au Règlement sur le lotissement (RCA04 27003) et au paragraphe 2° de l'article 3 du 
Règlement relatif à la cession pour fins d'établissement, de maintien et d'amélioration de parcs, de 
terrains de jeux et de préservation d'espaces naturels sur le territoire de la Ville de Montréal (17- 055), à 
titre de frais de parcs. 

D'imputer cette recette conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel 
dans la section « Aspects financiers ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.14 1214687004 

____________________________

CA22 27 0341

Nommer un(e) maire(esse) d'arrondissement suppléant(e) pour les mois de décembre 2022, 
janvier, février et mars 2023.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Alia HASSAN-COURNOL

Et résolu :

De nommer madame Alia Hassan-Cournol, conseillère du district de Maisonneuve-Longue-Pointe, 
mairesse d'arrondissement suppléante pour les mois de décembre 2022, janvier, février et mars 2023. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

51.01 1228293003 

____________________________

Dépôt des rapports sur l'exercice de pouvoirs délégués aux fonctionnaires et employés pour le 
mois de septembre 2022.

60.01

____________________________

Période de questions des membres du conseil.

Aucune question n’est posée.

70.01

____________________________

CA22 27 0342

Motion pour que l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve protège les papillons 
monarques. 

ATTENDU que la population du papillon monarque a chuté de 90 % au cours des deux dernières 
décennies alors qu'il est un pollinisateur essentiel au maintien de la biodiversité;

ATTENDU que les principales causes du déclin de la population des papillons monarques sont les 
changements climatiques puisqu'ils insufflent davantage d'évènements de sécheresse et de feux de forêt 
causant la perte d'habitats naturels ainsi que et l'utilisation de pesticides en zones agricoles qui 
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contribuent à l'éradication de l'asclépiade, de plantes nectarifères et de plantes indigènes, que 
l'asclépiade est la seule source de nourriture pour les chenilles et qu'elle est essentielle à la reproduction 
du papillon monarque;

ATTENDU que depuis 2003 et en vertu de la Loi sur les espèces en péril (L.C. 2002, ch. 29), le 
gouvernement fédéral a inscrit le papillon monarque sur la liste des « espèces préoccupantes » et que le 
Comité sur la situation des espèces en péril au Canada a recommandé en 2016 au gouvernement de 
l'inscrire comme étant « en voie de disparition »;

ATTENDU que le 21 juillet 2022, l'Union internationale pour la conservation de la nature a ajouté les 
papillons monarques à sa « liste rouge » des espèces menacées;

ATTENDU qu'Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) a terminé les consultations 
concernant le changement de statut proposé pour les papillons monarques et qu'une décision est 
attendue d'ici le printemps 2023;

ATTENDU que le fait d'inscrire les papillons monarques comme étant « en voie de disparition », ou a 
minima « espèce menacée », permettrait au gouvernement fédéral de poser des actions afin de protéger
l'habitat essentiel de cette espèce en vertu de l'article 58 (1) de la Loi sur les espèces en péril;

ATTENDU que le « Champ des monarques » est un terrain d'environ 19 hectares intégré au Golf de 
Dorval situé au nord de l'Aéroport international Pierre-Elliott-Trudeau de Montréal dans lequel on compte 
environ 6300 plants d'asclépiades et que celui-ci est considéré comme un véritable sanctuaire pour 
plusieurs espèces d'oiseaux ainsi que pour les papillons monarques;

ATTENDU que plusieurs médias ont dévoilé en juillet 2022 qu'Aéroports de Montréal (ADM), qui loue 
notamment le terrain du « Champ des monarques » auprès de Transports Canada, a récemment fauché 
des milliers de plants d'asclépiades sans l'autorisation du gouvernement fédéral, qu'ADM a réfuté 
l'importante présence de plants d'asclépiades sur ce terrain, qu'ECCC a ouvert « un dossier » pour 
enquêter sur le fauchage du « Champ des monarques » après en avoir été averti par l'organisme 
Technoparc Oiseaux et que ce dernier a transmis un communiqué faisant état de la repousse des milliers 
de plants d'asclépiades;

ATTENDU que plus de 25 000 personnes ont signé la pétition citoyenne lancée en ligne, Un écosystème 
essentiel aux monarques à restaurer et protéger près de l'aéroport de Mtl, et que celle-ci est adressée à 
Steven Guilbeault, ministre de l'Environnement et du Changement climatique, à Omar Alghabra, ministre 
des Transports du Canada et à Philippe Rainville, président-directeur général d'ADM;

ATTENDU que les élus du conseil municipal de la Ville de Montréal ont adopté en avril 2021 une 
déclaration demandant notamment que la Ville de Montréal enjoigne le gouvernement fédéral à appuyer 
la conservation du Golf de Dorval ainsi que des lots adjacents qui lui appartiennent afin de créer une 
trame verte qui bonifierait le projet du parc-nature des Sources;

ATTENDU que la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) est également impliquée dans la 
protection des milieux naturels et qu'elle a adopté un règlement de contrôle intérimaire le 28 avril 2022 
concernant les milieux naturels et qu'un total de 22,3 % du territoire du Grand Montréal fait désormais 
l'objet de mesures de conservation;

ATTENDU que les élus de la ville de Côte-Saint-Luc ont adopté le 11 juillet 2022 une résolution 
demandant au gouvernement fédéral de collaborer avec les villes de Montréal et de Dorval pour 
préserver et protéger les terres fédérales au nord de l'Aéroport international Pierre-Elliott- Trudeau, dans 
les secteurs connus sous le nom de Technoparc et de Golf Dorval;

ATTENDU qu'en 2017, Montréal a été la première ville au Québec à devenir « Ville amie des 
monarques », initiative lancée par la Fondation David Suzuki en partenariat avec Espace pour la vie, que 
l'arrondissement de Saint-Laurent lui a emboîté le pas en devenant le premier arrondissement 
montréalais « Ville amie des monarques » et que la Ville de Montréal a reçu une certification OR en 2019 
signifiant qu'elle a réalisé l'ensemble des 24 mesures que ces villes se sont engagées à prendre;

ATTENDU que certains arrondissements tels que Saint-Laurent et Rosemont-La-Petite-Patrie ont 
aménagé des jardins pour qu'ils deviennent un habitat accueillant pour les papillons monarques, ou 
encore, que certains arrondissements distribuent gratuitement des plants ou des semences 
d'asclépiades, notamment en collaboration avec les éco-quartiers de Montréal et l'organisme Ville en vert, 
lors des distributions annuelles de végétaux généralement prévues au printemps et à l'automne;

ATTENDU que les élus du conseil municipal de la Ville de Montréal ont adopté à l'unanimité en juin 2019 
la motion de l'Opposition officielle afin d'adopter une stratégie de protection des pollinisateurs, incluant la 
demande d'intégrer la protection des pollinisateurs dans l'ensemble des programmes de verdissement de 
la ville et des arrondissements et des projets d'initiatives citoyennes;

ATTENDU que l'Insectarium de Montréal d'Espace pour la vie pilote un programme de science 
participative intitulé « Mission monarque », un programme intitulé « Mon jardin Espace pour la vie », ou 
encore, participe à organiser le Blitz international de suivi du monarque 2022, que le jardin des 
pollinisateurs a ouvert ses portes en juin 2022 à l'Insectarium et que toutes ces initiatives mériteraient 
d'être davantage connues par les Montréalais et Montréalaises.
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Il est proposé par Alba ZUNIGA RAMOS

appuyé par Pierre LESSARD-BLAIS
Julien HÉNAULT-RATELLE
Alia HASSAN-COURNOL

Et résolu :

Que l’arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve appuie la Motion pour que la Ville de Montréal 
protège les papillons monarques adoptée à l’unanimité par le conseil de la ville de Montréal en août 2022;

Que l’arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve adhère à la stratégie de la Ville de Montréal et 
œuvre avec les partenaires intéressés afin de protéger les papillons monarques dans l’arrondissement;

Que l’arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve distribue gratuitement des semences 
d’asclépiades dans ses grainothèques;

Que l’arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve poursuive la distribution de plantes favorisant 
la présence de pollinisateurs dans le cadre de sa distribution annuelle de végétaux;

Que l’arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve poursuive ses efforts de retrait de l’asphalte 
et du béton de l’espace public afin de favoriser le verdissement, la résilience climatique et la biodiversité;

Que l’arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve poursuive ses opérations d’entretien des 
parcs en gestion différenciée et que de nouvelles zones soient ajoutées.

__________________

Un débat s'engage.
__________________

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

70.02  

____________________________

CA22 27 0343

Motion pour la création d'une Association des commerçants de Louis-Riel.

ATTENDU que l'achat local permet de stimuler l'économie, de créer de nouveaux emplois ainsi que 
d'encourager les entrepreneurs, les créateurs et les artisans locaux;

ATTENDU que l'achat local permet de solidifier l'esprit de quartier en renforçant le sentiment 
d'appartenance à sa communauté, contribue à la lutte contre les changements climatiques en étant 
propice aux modes de transport actifs et en commun et en permettant la réduction du temps de 
déplacement des consommateurs et des produits; 

ATTENDU que la pandémie de COVID-19 a eu un impact économique néfaste et persistant pour les 
commerçants locaux, auquel s'ajoute la montée de l'inflation;

ATTENDU qu'une Association des commerçants de Louis-Riel pourrait permettre, entre autres, de mettre 
en valeur l'offre commerciale de ses membres, tout en encourageant le développement économique, 
commercial et culturel du territoire;

ATTENDU que l'équipe locale de Projet Montréal s'est engagée lors de la dernière élection à soutenir la 
création d'une association des commerçants de Louis-Riel;

ATTENDU que le secteur compte quatre rues commerciales entre lesquelles il n'y a pas de coordination 
et où les échanges entre les commerçants pourraient être facilités;

ATTENDU que l'administration locale de Projet Montréal appuie depuis cinq ans les initiatives portées par 
les commerçants membres de l'Association des commerçants de Tétreaultville et de la SDC Hochelaga-
Maisonneuve et que cette façon de faire a fait ses preuves;

ATTENDU que la mise en place de l'Association des commerçants de Tétreaultville et de la SDC 
Hochelaga-Maisonneuve émane d'une mobilisation et d'une organisation des commerçants eux-mêmes 
et que l'arrondissement a été en soutien à ces efforts;

ATTENDU que le développement d'une telle association doit émaner de la volonté des commerçants 
eux-mêmes afin qu'elle réussisse et soit pérenne;
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ATTENDU que plusieurs commerçants du district de Louis-Riel ont manifesté leur volonté de participer à 
la vie de quartier, de coordonner leurs échanges et de prendre part aux décisions de leur secteur 
commercial et qu'il s'agit de la première étape pour la mise en place d'une association de commerçants.

Il est proposé par Alba ZUNIGA RAMOS

appuyé par Pierre LESSARD-BLAIS
Alia HASSAN-COURNOL
Julien HÉNAULT-RATELLE

Et résolu :

Que l’arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve poursuive ses démarches et que, dans les six 
mois suivant l’adoption de cette motion, fasse le point avec les différents partenaires intéressés dans le 
but de créer une Association des commerçants de Louis-Riel;

Que l’arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve soutienne les commerçants s’ils décident 
d'entreprendre les démarches afin de créer une Association des commerçants de Louis-Riel;

Que l’arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve soutienne financièrement une éventuelle 
association de commerçants constituée en OBNL.

__________________

Un débat s'engage.
__________________

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

70.03  

____________________________

CA22 27 0344

Motion pour protéger des espaces verts dans le secteur d'Assomption-Sud-Longue-Pointe et du 
sud de Louis-Riel.

ATTENDU que le secteur de l'Assomption-Sud-Longue-Pointe dans l'arrondissement de Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve est une zone comportant des secteurs résidentiels et industriels, ce qui 
engendre des défis de cohabitation;

ATTENDU que dans son rapport « La transformation des parcs d'activités industrielles et les milieux de 
vie : Le cas du secteur Assomption-Sud-Longue-Pointe » déposé en 2021, l'Observatoire des milieux de 
vie urbains donne la note la plus élevée possible pour le secteur de l'Assomption-Sud-Longue-Pointe en 
termes de risques industriels, de nuisances et d'acceptabilité sociale et qu'il est le seul des 134 secteurs 
industriels analysés à obtenir cette note;

ATTENDU que dans sa présentation de 2021 « Cohabitation industrielle-portuaire-résidentielle et santé », 
la Direction régionale de santé publique de Montréal dresse la liste des nuisances engendrées par les 
activités industrielles et portuaires qui ont un effet sur la santé des individus, soit le bruit, la pollution de 
l'air, la chaleur, la perte d'espaces verts, l'augmentation de la circulation, la contamination des sols et la 
présence de vermines;

ATTENDU que selon une étude du CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal, l'espérance de vie des résidents 
de l'est de Montréal est inférieure jusqu'à neuf ans comparée à celle des citoyens de l'ouest de l'île et que 
cela est notamment dû aux conditions de vie et au manque d'accès à des espaces verts;

ATTENDU que comme le démontrent les données de l'Institut national de santé publique du Québec, les 
secteurs d'Assomption-Nord et d'Assomption-Sud-Longue-Pointe sont parmi ceux qui concentrent le plus 
d'îlots de chaleur entraînant des impacts négatifs auprès des résidents;

ATTENDU que 8 % de la cible projetée d'aire protégée de l'agglomération de Montréal à titre de milieu 
naturel par le Schéma d'aménagement et de développement de Montréal est atteinte et que l'objectif du 
Plan métropolitain d'aménagement et de développement de la Communauté métropolitaine de Montréal
est de protéger 17 % du territoire du Grand Montréal d'ici 2031 et qu'à ce jour, 10,1 % de cette cible est 
atteinte;

ATTENDU que l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve est extrêmement actif dans la 
croissance, la mise en valeur et l'entretien de sa forêt urbaine;

ATTENDU que sous le leadership de l'actuelle administration, l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve a grandement amélioré son indice de canopée qui se situe désormais à 19,34 %, ce qui lui 
a permis de rattraper une partie de son retard par rapport à la moyenne montréalaise;
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ATTENDU que le Plan d'action en verdissement 2022 de l'arrondissement reconnaît la nécessité de 
contrer les îlots de chaleur et que l'administration locale y consent des efforts et des ressources 
considérables, notamment en bonifiant dans son budget 2023 les équipes dédiées à l'entretien de la forêt 
urbaine;

ATTENDU qu'il y a des préoccupations citoyennes légitimes entourant le prolongement du boulevard de 
l'Assomption et l'importance de protéger les milieux naturels, la biodiversité et les boisés urbains matures 
qui se font rares dans le secteur Assomption est partagé par les élu(e)s locaux de tous les paliers;

ATTENDU que les citoyens du secteur du pôle Assomption revendiquent la conservation de milieux 
naturels afin de limiter les îlots de chaleurs et les nuisances industrielles;

ATTENDU que dans son rapport de consultation publique de 2019 « Vision de développement 
économique et urbain du secteur Assomption-Sud-Longue-Pointe », l'Office de consultation publique de 
Montréal (OCPM) a formulé 27 recommandations dont la première étant « d'agir dès maintenant pour 
réduire les nuisances actuelles, avant même la mise en place du projet d'Écoparc industriel » afin 
d'améliorer la qualité de vie des résidents et riverains du secteur et de regagner leur confiance;

ATTENDU qu'à la recommandation numéro 22 dudit rapport, l'OCPM a également recommandé 
d'entreprendre rapidement des études en vue de préserver le maximum de trois sites écologiques, soit le 
terrain humide créé par le réservoir d'eau abandonné de la Montreal Locomotive Works et contigu au 
parc Rougemont, les terres marécageuses saisonnières situées dans la partie sud du grand terrain du 
Ministère des Transports du Québec et d'Hydro Québec, localisé au sud de la rue Hochelaga et situé à 
l'ouest du futur boulevard de l'Assomption, ainsi que le terrain situé sur le côté nord de la rue Notre-
Dame, à l'ouest du futur prolongement du boulevard de l'Assomption et au sud de la future bretelle-viaduc 
du port ;

ATTENDU que les secteurs Assomption-Sud-Longue-Pointe et Assomption-Nord comportent plusieurs 
espaces verts, dont certains sont des terrains humides ou garnis d'arbres matures qu'il serait intéressant 
de protéger;

ATTENDU que les processus d'acquisition immobilière sont des opérations complexes comportant des 
investissements majeurs.

Il est proposé par Julien HÉNAULT-RATELLE

appuyé par Pierre LESSARD-BLAIS
Alia HASSAN-COURNOL
Alba ZUNIGA RAMOS

Et résolu :

Que l’arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve salue la mobilisation des citoyens pour la 
protection d’espaces verts dans le secteur.

Que l’arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve demande à la Ville de Montréal d’accélérer 
ses efforts pour l’acquisition de terrains afin d’assurer la protection d’espaces verts comprenant des 
boisés urbains matures, et ce, spécialement dans les secteurs Assomption-Sud–Longue-Pointe et 
d’Assomption-Nord;

Que l’arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve salue le leadership de la Ville de Montréal 
dont les efforts ont permis d’acquérir le mois dernier plus de 29 000 m2 aux fins de préservation dans le 
boisé Steinberg, située dans Assomption-Sud–Longue-Pointe.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

70.04  

____________________________

Levée de la séance.

Considérant que l’ordre du jour est complété, le maire d’arrondissement, monsieur Pierre Lessard-Blais 
déclare la séance levée à 22 h 37.

70.05

____________________________

______________________________ ______________________________
Pierre LESSARD-BLAIS Dina TOCHEVA
maire d'arrondissement secrétaire d'arrondissement
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______________________________

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 5 décembre 2022.
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